
 

       
 

 
Montréal, le 04 mai 2023 

 
COMMUNIQUÉ 

 

 
 
Le 28 avril, lors de la première assemblée générale de la SACD en présence des membres 
depuis 2019, Luc DIONNE a salué l’adoption du projet de loi C-11 qui régulera toutes les 
plateformes numériques, protègera notre culture et contribuera à sa diffusion. 
 
Pierre-Michel TREMBLAY a été élu au poste de représentant du spectacle vivant, Rafaële 
GERMAIN, au poste de représentante scénariste télévision pour un second mandat et celui de 
Denys ARCAND, au poste de scénariste cinéma a été reconduit. 
 
Pour l’exercice 2023-2024, Luc DIONNE préside le Comité des auteurs de la SACD-SCAM, 
Benoit PILON en est le vice-président et Marie-France LANDRY complète le comité exécutif : 
 
 

TÉLÉVISION Alain CHARTRAND  
Luc DIONNE  
Rafaële GERMAIN  
François GINGRAS  
Marie-France LANDRY 

 Patrick LOWE 
  
CINÉMA Denys ARCAND 
 Louis BÉLANGER 
 Benoit PILON 
 Johanne PRÉGENT  

 
SPECTACLE VIVANT Marie CHOUINARD  
 Pierre-Michel TREMBLAY 

 
 
La SACD-SCAM est une société de gestion collective de droits d’auteur qui regroupe plus de 
2 350 membres québécois et canadiens d’œuvres de fiction (théâtre, danse, télévision, 
cinéma, web, radio) et de documentaires (télévision, cinéma, web, radio). 
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